
Comment encadrer légalement une clause de remboursement de
formation dans un contrat de travail ?

Réponse courte

Pour encadrer une clause de remboursement de formation (ou clause de dédit-formation) dans un contrat de

travail au Luxembourg, l'employeur doit respecter un cadre juridique strict défini par les articles L.542-15 et L.542-16

du Code du travail. La clause doit être formalisée par écrit avant le début de la formation, dans le contrat initial ou par

avenant signé. Elle doit préciser la formation concernée, son coût réel, la durée d'engagement et les modalités de

remboursement dégressives.

Le remboursement ne peut être exigé qu'en cas de démission du salarié ou de licenciement pour faute grave. Il

est calculé selon un barème dégressif : 100% pour l'exercice en cours et l'exercice précédent, 60% pour le deuxième

exercice précédent, 30% pour le troisième exercice précédent. Un abattement forfaitaire de 1.240 euros par

exercice doit être déduit. Les formations liées aux obligations légales de sécurité (article L.312-8(7)) ne peuvent pas

faire l'objet d'une telle clause.

La clause doit respecter la liberté du salarié de démissionner et ne pas constituer un obstacle excessif à sa mobilité

professionnelle. La jurisprudence luxembourgeoise contrôle strictement la proportionnalité des montants, la réalité

des frais engagés et l'information préalable du salarié. Tout manquement à ces conditions peut entraîner la nullité de

la clause.

Définition

La clause de remboursement de formation (également appelée clause de dédit-formation) est une stipulation

contractuelle par laquelle un salarié s'engage à rembourser tout ou partie des frais de formation professionnelle

continue financés par l'employeur s'il démissionne ou est licencié pour faute grave dans un délai déterminé après

la formation. Cette clause vise à protéger l'investissement de l'employeur en formation professionnelle tout en

respectant le principe fondamental de libre démission du salarié.

Au Luxembourg, cette clause est encadrée par les articles L.542-15 et L.542-16 du Code du travail qui fixent les

conditions de validité, les cas d'application et les modalités de calcul du remboursement.

Questions fréquentes

Comment calculer le montant du remboursement selon la loi luxembourgeoise ?

Le remboursement suit un barème dégressif : 100% pour l'exercice en cours et l'exercice précédent, 60% pour le deuxième exercice
précédent, 30% pour le troisième exercice précédent. Un abattement forfaitaire de 1.240 euros par exercice doit être déduit du montant
calculé. Le remboursement ne peut porter que sur 4 exercices maximum.
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Qu'est-ce qu'une clause de remboursement de formation et dans quels cas peut-elle être appliquée au Luxembourg ?

Une clause de remboursement de formation est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage à rembourser les frais de
formation financés par l'employeur. Au Luxembourg, elle ne peut être appliquée que dans deux cas précis : en cas de démission du
salarié ou de licenciement pour faute grave. Un licenciement avec préavis ne permet jamais d'exiger un remboursement.

Quelles formations ne peuvent pas faire l'objet d'une clause de remboursement ?

Les formations obligatoires liées à la sécurité et la santé au travail (article L.312-8(7)) ne peuvent jamais faire l'objet d'une clause de
remboursement. De même, les formations courtes de mise à niveau, les formations financées majoritairement par des subsides publics et
les formations obligatoires légales ou conventionnelles sont à éviter.

Quelles sont les conditions obligatoires pour qu'une clause de remboursement de formation soit valable ?

La clause doit être formalisée par écrit avant le début de la formation, dans le contrat initial ou par avenant signé. Elle doit concerner
uniquement des formations de formation professionnelle continue agréées, préciser le coût réel de la formation, la durée d'engagement et
respecter le barème dégressif légal avec l'abattement forfaitaire de 1.240 euros par exercice.

Conditions d’exercice

Pour être valable au Luxembourg, la clause de remboursement de formation doit respecter plusieurs conditions

cumulatives strictement encadrées par la loi et la jurisprudence :

Conditions légales obligatoires :

Formalisme écrit : La clause doit être prévue soit dans le contrat de travail initial, soit dans un avenant signé par les deux

parties avant le début de la formation. Aucune clause ajoutée après la formation n'est valable.

Formation éligible : Seules les formations de formation professionnelle continue agréées conformément au Chapitre II

du Titre IV du Code du travail peuvent donner lieu à remboursement. Les formations obligatoires liées à la sécurité et la

santé au travail ne peuvent pas faire l'objet d'une clause de remboursement (article L.312-8(7)).

Cas de remboursement : Le remboursement ne peut être exigé que dans deux cas (article L.542-15) :

Démission du salarié (sauf si la démission fait suite à une faute grave de l'employeur)

Licenciement du salarié pour faute grave

En revanche, un licenciement avec préavis ne peut jamais donner lieu à remboursement.

Limitation temporelle : Le remboursement ne peut porter que sur les frais de l'exercice en cours et des trois exercices

précédents (maximum 4 exercices).

Proportionnalité : La clause ne doit pas constituer un obstacle excessif à la liberté du salarié de démissionner. Le

montant et la durée doivent être proportionnés à l'investissement de formation.

Conditions jurisprudentielles :

La jurisprudence luxembourgeoise exige également :
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Information claire et préalable du salarié sur tous les éléments de la clause

Frais de formation réels et justifiés (exclusion des montants forfaitaires)

Exclusion des salaires et charges sociales du calcul des frais remboursables

Dégressivité du remboursement en fonction du temps

Modalités pratiques

Rédaction de la clause :

La clause doit obligatoirement mentionner :
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1. Identification précise de la formation :

Intitulé complet et description de la formation

Organisme de formation

Dates de début et de fin

Numéro d'agrément si applicable

2. Coût exact et justifié :

Montant total des frais réellement engagés par l'employeur

Détail des frais éligibles (frais pédagogiques, frais de déplacement, d'hébergement, de restauration)

Exclusion explicite des salaires, charges sociales et frais non directement liés

Déduction de la part éventuellement prise en charge par l'État

3. Durée d'engagement :

Période pendant laquelle le remboursement peut être exigé (maximum 4 exercices selon la loi)

4. Modalités de calcul du remboursement :

Application du barème légal dégressif (article L.542-16) :

100% des frais pour l'exercice en cours et l'exercice précédent

60% des frais pour le 2ème exercice précédent

30% des frais pour le 3ème exercice précédent

Abattement forfaitaire de 1.240 euros à déduire pour chaque exercice concerné

Modalités de paiement (possibilité d'échelonnement sur 3 ans maximum)

5. Cas d'exonération :

Licenciement avec préavis

Démission suite à une faute grave de l'employeur

Force majeure

Autres cas convenus entre les parties

Exemple de calcul (selon jurisprudence) :

Un salarié démissionne la 3ème année suivant une formation qui a coûté 14.600 euros :

Taux applicable : 30% (3ème exercice)

Calcul : (30% x 14.600) - (3 x 1.240) = 4.380 - 3.720 = 660 euros

Conservation des preuves :
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L'employeur doit conserver :

Les justificatifs des frais réels de formation

La preuve de l'information préalable donnée au salarié

Le contrat ou l'avenant signé avant le début de la formation

L'agrément de la formation le cas échéant

Pratiques et recommandations

Quand utiliser cette clause :

Formations coûteuses : Réserver cette clause aux formations représentant un investissement significatif

pour l'entreprise

Formations stratégiques : Formations donnant une qualification ou compétence particulière valorisable sur le

marché du travail

Formations longues : Formations dont la durée justifie un engagement réciproque

Quand éviter cette clause :

Formations courtes de mise à niveau

Formations obligatoires légales ou conventionnelles

Formations liées à la sécurité et la santé au travail (interdiction légale)

Formations financées majoritairement par des subsides publics

Bonnes pratiques RH :

Individualisation : Adapter chaque clause à la situation spécifique (formation, salarié, fonction)

Transparence : Fournir au salarié un document détaillé avec tous les éléments de calcul avant signature

Négociation : Discuter ouvertement des modalités avec le salarié

Équité : Appliquer les mêmes principes à tous les salariés dans des situations comparables

Renonciation possible : Prévoir la possibilité pour l'employeur de renoncer au remboursement dans certaines

circonstances

Erreurs à éviter :

Clauses standardisées identiques pour toutes les formations

Montants forfaitaires non justifiés par des frais réels

Durées d'engagement excessives (plus de 3 ans généralement considéré excessif selon jurisprudence)

Inclusion des salaires dans les frais de formation

Application en cas de licenciement avec préavis

Clause rédigée ou modifiée après le début de la formation
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.542-15 : Conditions de remboursement des investissements en formation professionnelle continue

Remboursement possible uniquement en cas de démission ou licenciement pour faute grave

Exception : démission provoquée par faute grave de l'employeur

Limitation aux formations agréées selon le Chapitre II du Titre IV

Article L.542-16 : Modalités de calcul du remboursement

Limitation temporelle : exercice en cours et 3 exercices précédents

Taux dégressifs : 100% / 100% / 60% / 30%

Abattement forfaitaire de 1.240 euros par exercice

Article L.312-8(7) : Interdiction de clause de remboursement pour les formations obligatoires liées à la sécurité et la santé

au travail

Article L.121-7 : Principe de libre démission du salarié (avec modification des clauses essentielles)

Article L.542-1 et suivants : Organisation de la formation professionnelle continue

Article L.542-9 et suivants : Plans de formation et accès à la formation

Règlement grand-ducal :

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2009 : Exécution de l'article L.542-16 du Code du travail (modalités

d'application)

Jurisprudence luxembourgeoise :
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Cour d'appel, 4 février 2016, n°42099 : Validation du principe de remboursement même si l'employeur s'engage à payer

les frais de formation (pas de renonciation implicite)

Cour d'appel, 28 mai 2020, n°CAL-2019-00232 : Confirmation qu'un licenciement avec préavis ne peut donner lieu à

remboursement

Tribunal du travail, 13 mars 2013, n°1095/13 : Méthode de calcul de l'abattement de 1.240 euros (3 x 1.240 = 3.720

euros pour démission la 3ème année)

Tribunal du travail, 22 octobre 2012, n°3724/12 : Application des modalités de calcul de l'article L.542-16

Cour d'appel, 28 février 2013, n°37092 : Proportionnalité de la clause et respect de la liberté de démissionner (référence

à jurisprudence française pour principes généraux)

Sources ITM (Inspection du travail et des mines) :

Questions/Réponses D18b4 : Cas de remboursement obligatoire

Questions/Réponses D18b5 : Remboursement formation professionnelle continue

Questions/Réponses D18b8 : Remboursement formations non légales

?? ATTENTION - Spécificités luxembourgeoises essentielles :

Cette fiche concerne exclusivement le droit luxembourgeois qui diffère substantiellement du droit français sur ce sujet. Les articles

du Code du travail luxembourgeois (L.542-15 et L.542-16) encadrent strictement le remboursement avec un barème dégressif légal et

un abattement obligatoire de 1.240 euros.

Points critiques pour les RH :
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1. Aucune clause après la formation  : La clause doit impérativement être signée AVANT le début de la formation. Une clause ajoutée après

est nulle.

2. Licenciement avec préavis = pas de remboursement  : Contrairement à certaines idées reçues, un licenciement normal (avec préavis) ne

permet jamais d'exiger un remboursement. Seul le licenciement pour faute grave le permet.

3. Formations sécurité = interdiction absolue  : Les formations liées à la sécurité et la santé au travail imposées par la loi ne peuvent jamais

faire l'objet d'une clause de remboursement.

4. Conservation des justificatifs : L'employeur doit pouvoir prouver les frais réels engagés. Tout montant forfaitaire non justifié peut entraîner

la nullité de la clause.

5. Information préalable obligatoire  : Le salarié doit être pleinement informé de tous les éléments avant de s'engager. Un défaut

d'information peut entraîner l'inopposabilité de la clause.

En cas de doute sur la validité d'une clause ou sur les modalités de calcul, il est recommandé de consulter l'ITM ou un conseiller

juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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